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MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 
Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal 
BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU -  
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Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Pascal DUFORESTEL donne pouvoir à Geneviève GAILLARD 
 

Excusés : 
 
Conseillers : 

- Mme Dominique BOUTIN-GARCIA 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2012  
 

DELIBERATION D20120162  

 
URBANISME ET FONCIER  CLASSEMENT DE DIVERSES PARCELLES DANS LE DOMAINE 

PUBLIC   
 
Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
En vertu d’un décret du 30 avril 1955, article 33, le service du cadastre est habilité à constater d’office 
pour la tenue des documents dont il a la charge, les changements de toutes natures n’affectant pas la 
situation juridique des immeubles. 
 
Le service du cadastre a donc classé dans le domaine public les parties de voies mentionnées ci-dessous : 
 

- rue André Le Nôtre (en partie) 
- rue Veronese (en partie). 

 
Ces voies ne sont plus représentées sur le plan cadastral, mais leur statut juridique étant resté inchangé, 
elles demeurent dans le domaine privé communal. 
 
Ces voiries étant entretenues par les services communaux, il convient de régulariser leur statut en les 
incorporant dans le domaine public communal. 
 
Cette procédure ne portant aucunement  atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par les 
voies concernées, se trouve en conséquence dispensée d’enquête publique préalable en vertu de la loi n° 
205-809 du 20 juillet 2005. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- prononcer l’incorporation de ces deux parties de voies au domaine public communal, en vertu de l’article 
L 141-3 du code de la voirie routière concernant les voies privées, cette opération ne portant nullement 
atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par les voies concernées ; 
 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer toutes pièces nécessaires. 
  
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 44 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 1 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Frank MICHEL  

 


